
Rencontrez d’autres journaux,
Défendez vos droits,
Affirmez vos valeurs,

ADHÉREZ !



Adhérer, c’est avant tout se donner la possibilité de rencontrer d’autres 
journalistes jeunes, qui connaissent parfois les mêmes galères mais 
partagent tous la même rage et le même plaisir de s’exprimer.

C’est aussi un acte de solidarité, votre témoignage de soutien aux 
actions menées toute l’année par Jets d’encre.

L’adhésion vous donne aussi le droit de prendre part à l’Assemblée 
générale de l’association, ce qui vous permet de participer à la 
définition de ses orientations.

Participez à nos évènements
Adhérer avec votre équipe, c’est vous donner un accès privilégié à tous 
les projets mis en œuvre par Jets d’encre. Le festival Expresso, le concours 
national de journaux scolaires et lycéens, les « journaux en direct » etc. 
seront autant d’occasions de faire connaître et de valoriser votre 
publication, de bénéficier de formations, d’échanger bonnes idées et 
savoir-faire, et peut-être de recevoir des prix !

Bénéficiez de nos services
Même amateur, un journal n’est pas simple à réaliser. La création ou la 
reprise en main d’un journal peuvent être facilités par les conseils de 
notre équipe.

En cas de difficultés, le service SOS Censure est à même de proposer des 
solutions adaptées à chaque cas, du simple diagnostic juridique à une 
procédure de médiation plus poussée avec ses partenaires. 

Jets d’encre propose sur la toile de nombreuses ressources : textes 
officiels, contacts, fiches pratiques… Adhérer vous permettra en plus de 
recevoir la newsletter de l’association Press’isions.

Obtenez la Carte de presse jeune
Adhérer à Jets d’encre, c’est enfin la possibilité, pour chaque membre 
de votre rédaction, d’obtenir gratuitement la Carte de presse 
jeune. La détenir, c’est s’engager à respecter et à soutenir les valeurs 
déontologiques inscrites dans la Charte des journalistes jeunes. Gage 
de crédibilité, vous pourrez également vous en servir pour négocier des 
avantages (accréditation-presse, avant-première, etc.).



Bulletin d’adhésion |  Rédaction

Titre du journal : ................................................................................................................................

 journal collégien         lycéen         étudiant         quartier / ville

Adresse complète : .............................................................................................................................................................

 .............................................................................................................................................................

Code postal : ................................................................................................................................................................................

Ville : ........................................................................................................................................................................................................

Téléphone :  .......... / .......... / .......... / .......... / ..........

Courriel : ............................................................................................................................................................................................

Site Internet : ................................................................................................................................................................................

Contact 

 élève / jeune		   professeur / documentaliste 
 animateur / aide éducateur	  directeur / chef d’établissement

 autre : .............................................................................................................................................................................................

Prénom et nom : .....................................................................................................................................................................

Adresse personnelle : .....................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Code postal : ................................................................................................................................................................................

Ville : ........................................................................................................................................................................................................

Téléphone :  .......... / .......... / .......... / .......... / ..........           Mobile :  .......... / .......... / .......... / .......... / ..........

Courriel : ............................................................................................................................................................................................

Merci de retourner ce bulletin complété avec précision 
accompagné d’un chèque de 35 € à l’ordre de « Jets d’encre ».
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Avec ou sans moyens, avec ou sans aide, mais toujours 
avec la rage et le plaisir de s’exprimer, les jeunes prennent la 
parole et créent des journaux dans les lieux de vie qui sont 
les leurs : au collège, au lycée ou à la fac, dans leur quartier 
ou leur ville.

Cette presse originale ne laisse pas son entourage indifférent 
et rencontre souvent des difficultés. Face à l’indifférence ou à 
la censure, seule la solidarité de chacun peut permettre à la 
presse jeune de s’affirmer dans toute sa richesse.

Association indépendante, composée et dirigée par 
des jeunes de moins de 25 ans issus de la presse jeune, 
Jets d’encre défend la liberté d’expression et le droit à 
l’autonomie des journaux réalisés par les jeunes, et des 
valeurs déontologiques fortes qui vont du respect de l’autre 
au principe de responsabilité.


